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Novembre 2004 : l’Enseignement Catholique poursuit la deuxième phase de ses Assises 
consacrée à la Personne. Dans chaque établissement, parole est donnée à tous les membres de 
la communauté éducative avant les grands rassemblements  programmés les 3 et 4 décembre. 
L’ICFP-CEFOR INFOS vous propose ici un témoignage sur le vécu de ces Assises.

En 2003-2004, la seconde phase des Assises consacrée à « la Personne » avait donné l’élan à tout 
l’établissement pour susciter la parole de tous et entamer une réflexion sur le projet éducatif. Dans le 
Secondaire, une vaste consultation (élèves, anciens élèves, parents, professeurs) permettait, grâce à
sept cents réponses,  une relecture des axes prioritaires du projet d’établissement. L’équipe du Primaire 
se consacrait quant à elle à son projet d’école sur la « langue orale », occasion de réfléchir à l’échange 
et l’accueil de la parole de toute personne dans l’établissement.

Depuis septembre, l’équipe éducative et les parents poursuivent cette démarche dynamique de 
concertation et de réflexion. Chaque groupe composant la communauté éducative s’est ainsi attaché à
mesurer l’écart entre le « dire » et le « faire » dans les relations entre les personnes à l’intérieur de 
l’établissement. En tout premier lieu, les élèves, une fois informés sur ce que sont les Assises, sont 
invités à s’exprimer sur leur perception et leur vécu par le biais de photographies, de dessins, de chants, 
de textes. Les élections de délégués du Secondaire font également l’objet d’une préparation minutieuse 
dans l’optique de la découverte et du respect de la personne. Fin octobre, les parents sont à leur tour 
conviés à entrer dans la démarche et à s’exprimer sur la personne. Le 12 novembre enfin, une journée 
pédagogique réunit enseignants du Primaire et du Secondaire. Il s’agit pour eux de rassembler les 
messages des élèves et de formuler les leurs avant de les adresser à la DDEC le 15 novembre. Un 
montage PowerPoint est réalisé à cet effet. D’ores et déjà, il ressort de ce dépouillement que  
l’ouverture à l’autre est une réalité vécue dans tout l’établissement. La fête de l’établissement, en 
particulier, s’impose comme un des lieux privilégiés d’une expérience de « révélation » de chaque 
personne appartenant à la communauté éducative. A cette occasion, il est donc décidé de cibler 
davantage le thème de la personne dans le choix des textes et la mise en œuvre de la préparation de la 
fête  programmée comme chaque année le 8 décembre. D’ici là, le conseil d’établissement du mardi 
23 novembre aura repris les messages de l’ensemble de la communauté et réfléchi à l’engagement du 
vendredi 3 décembre. Cette date correspond en effet à un nouveau rassemblement de la communauté
éducative. Le montage PowerPoint élaboré en novembre à partir des différents messages est, sans nul 
doute,  une aide précieuse pour la rédaction des engagements qui seront portés à la DDEC le jour 
même. Alors qu’une délégation se rendra au rassemblement régional de la Sainte Baume le samedi 4, 
les engagements pris devant la DDEC seront concrètement  réalisés en préparant et en vivant la fête de 
l’établissement du 8 décembre.

La démarche des Assises, manifestation concrète de la force de rénovation de l’Enseignement 
Catholique,  est donc une occasion de relecture pour chaque établissement. Elle engage un travail qui 
renforce la cohésion de la Communauté éducative et suscite les initiatives de rencontres entre les 
personnes. A Notre Dame de France, en particulier, elle permet la redynamisation de l’ensemble d’une 
équipe autour d’un événement majeur – la fête de notre communauté – qui, appartenant à la tradition,   
retrouve ainsi tout son sens.

Aliette de FROMENTEL, chef d’établissement du 2nd degré
Martine HAGUENIN, chef d’établissement du 1er degré
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